
-  Dans le cadre de la 
concertation du PLUiHD, en 

plus des informations mises 
en ligne sur le site internet 

d'Agglopolys : 
 

- une exposition composée de 10 
panneaux du 15 juin au 7 juillet à 

la mairie, 

- une réunion publique de 
l'unité géographique Plateau de 
Beauce aura lieu le 1er juillet à 
18h30, dans la salle des fêtes 

de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

 ET REGIONALES. 

Dimanche 20 et 27 juin 2021 
 
Le bureau de vote sera déplacé à la salle des fêtes de Saint-Bohaire. 
L’accès au bureau de vote se fera uniquement par la cour de la salle des fêtes. 
 
L’aménagement de la salle sera effectué dans le respect des gestes barrières, avec masques et gel à 
disposition. Les membres du bureau de vote seront équipés du matériel de protection adapté 
(masques, visières, gel). 
 
Le nombre d’électeurs présents simultanément dans la salle des fêtes sera réduit à 6 (3 électeurs 
par scrutin). 
Un parcours matérialisé par un marquage au sol sera organisé pour accéder aux différents postes du 
bureau. 
 
Lors de votre venue pour voter, merci de penser à porter un masque et vous munir de votre propre 
stylo pour émarger. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pique-nique républicain 
du 14 juillet 

 

RDV à la salle des fêtes 

Chacun emmène son panier ! 

L’apéritif est offert par la commune. 

N’hésitez pas à apporter des jeux 

(boules, cartes, jeux de société, etc...) 

pour poursuivre la journée dans la 

convivialité. 
 



 

Compte tenu des consignes 
ministérielles restrictives liées 

au COVID, la fête des écoles du RPI 
n’aura pas lieu cette année. 

 
 
 

 
RAPPEL :  

Pour la quiétude du voisinage, merci à tous de respecter les horaires légaux pour vos divers 
travaux de jardinage et bricolage (Arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 relatif à la prévention et lutte 

contre les bruits de voisinage): 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

L’emploi des effaroucheurs acoustiques pour la protection des cultures est interdit de 20h à 7h. 
 

STOP AUX INCIVILITÉS 
A peine plantés, les géraniums sur le pont du lavoir ont été saccagés.  
 
Propreté des points tris : Tout dépôt de déchet quel qu'il soit est formellement INTERDIT en 
dehors des containers. Des fûts de bières vides et même des sacs d’excréments de chiens ont 
été retrouvés à côté des containers !!! 

!! La propreté est l’affaire de tous !! 
Merci de ne rien déposer à côté des conteneurs. Les déchetteries d’Agglopolys sont à votre 
disposition pour accueillir tous vos déchets non recyclables. 


